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« …à considérer les attitudes face au jeu, l’ambivalence des pouvoirs pris dans
leur ensemble est permanente. A la limite, tel qui réprime un matin tolère à la
mi-journée, pour organiser au soir, quand ces trois attitudes ne sont pas
simultanées. Phénomène complexe, amas d’éléments contradictoires, le jeu ne
suscite pas des réactions simples ». J-M. Mehl, Les jeux au Royaume de France
du XIIIème au début du XVIème siècles, Paris, Fayard, 1990, p. 375.









































































































































































































































































































































































































« M. de Lamarzelle : (…) nous savons (…) comment les maisons de jeu
s’implantent dans toutes ces parties de la France (…) ; elles sont plus fortes que
tout, plus fortes que les villes elles-mêmes, elles les tiennent par l’argent qu’elles
y répandent à flots. Elles gagnent cet argent de la façon la plus scandaleuse ; et
moi qui ne suis pas expert en la matière, je me demande vraiment comment cela
peut se faire honnêtement, en admettant qu’il y ait de l’honnêteté en pareille
matière. En effet, voilà des maisons de jeu, en somme, qui jouent avec leurs
clients (…). Comment se fait-il que ces maisons de jeu gagnent toujours et
qu’elles arrivent à faire des bénéfices énormes ? M. Maurice-Faure (1850-1919) 796



796

797

: Elles ont plus de chances que les joueurs ! M. Gourju : C’est mathématique. M.
de Lamarzelle : Justement ! Elles se donnent plus de chances. Mais alors c’est
une véritable escroquerie. M. Maurice-Faure : parfaitement. Je suis absolument
de votre avis » 797 .
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« Chacun sait que les casinos sont le lieu idéal pour blanchir de l’argent aux
origines illégales. Au lieu de renforcer le contrôle de cette pratique, la proposition
de loi ne peut que créer une facilité supplémentaire pour cette dernière » 813 .

















































































































































































































http://www.france-galop.com/INSTITUT/fgalop.htm
http://www.cheval-francais.com/sinforme/qui/index.htm
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